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Chers amis,

Alors que notre pays traverse une crise inédite, j’ai souhaité 
vous adresser ce message dans un contexte national toujours 
difficile et préoccupant. La crise sanitaire à laquelle nous devons 
collectivement faire face a révélé les dysfonctionnements et 
les fragilités de notre pays. Cette période a mis en lumière des 
questions d’ordre social, économique et politique auxquelles 
nous devrons répondre demain, avec lucidité et un sens aigu des 
responsabilités. 



ÉDITO

Cette période d’une gravité certaine a également soulevé les 
impréparations de l’État et les négligences dans sa gestion de la 
crise. La fragilité des réponses que l’État a pu apporter a démontré 
l’importance du rôle et de la place des collectivités. Tandis que le 
gouvernement peinait à rassurer les Français et à les protéger, 
les élus locaux ont su se tenir debout en tous lieux et en toutes 
circonstances. Lorsque l’essentiel était en jeu, la sécurité des 
Français et leurs libertés, les élus locaux ont fait preuve d’un grand 
sens des responsabilités. 

En ce sens, je tiens à saluer l’ensemble de nos élus locaux, les 
présidents de Région, de Département, les maires naturellement, 
qui ont su, avec une grande réactivité et beaucoup d’engagement, 
déployer des solutions adaptées à la réalité et aux besoins 
de leurs territoires. C’est grâce à eux que le confinement et le 
déconfinement ont pu s’opérer dans les meilleures conditions 
possibles, que les populations fragiles ont pu être protégées, que 
le tissu économique local a été soutenu et bien souvent que les 
personnels soignants ont été, et sont encore, aidés dans leur 
combat contre le Covid. 

À travers ce document, je souhaite mettre à l’honneur les 
nombreuses actions des élus locaux des Républicains. Chaque 
jour, cette grave période était pour eux une épreuve de vérité à 
laquelle ils ont su faire face. L’un des principaux enseignements 
de cette crise est la défaillance avec laquelle l’État s’est parfois 
illustré. Il nous faudra demain nous en souvenir. L’État devra 
s’appuyer davantage sur les élus locaux et leurs compétences 
pour relever les nombreux défis qui s’annoncent pour notre pays.
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PROTECTION
DES PERSONNES 
ÂGÉES ET 
VULNÉRABLES 



1

Faciliter et accompagner la sortie d’hospitalisation des personnes 
âgées, avec une aide financière et un maintien des services à domicile 
pour les personnes âgées dépendantes.

Cellules d’appels aux personnes âgées, isolées ou vulnérables.

Plateformes d’entraide, centrales d’appels téléphoniques, distributions 
de repas gratuits, maintien des services de proximité au domicile des 
personnes âgées.

Service de portage de repas à domicile et/ou livraison de médicaments 
par les pharmacies pour les personnes vulnérables. 

Campagne de dépistage et de tests sérologiques pour les personnes 
âgées et dans les EHPAD.

Lutter contre l’isolement des personnes âgées : distribution de tablettes 
électroniques dans les EHPAD. 

Émission de chèques alimentaires distribués aux familles dont les 
enfants bénéficient de tarifs réduits pour la cantine.

Livraison de produits de première nécessité aux familles en difficulté. 

ACTIONS DE NOS ÉLUS POUR PROTÉGER
LES PERSONNES AGÉES ET VULNÉRABLES



Versement anticipé et simplifié des prestations sociales.

Ouverture prolongée de centres d’accueil de nuit pour les SDF et 
aménagement de nouveaux centres d’accueil.

Aide aux courses des plus fragilisés, distributions de denrées 
alimentaires pour les plus démunis.

Ouverture de centres et/ou mise à disposition de logements d’urgence 
pour les personnes victimes de violence conjugale. Mise en place d’un 
numéro d’urgence, d’une plateforme d’échanges et de signalements, 
joignable par SMS. Mise en place de plateformes téléphoniques pour les  
appels liés à la cellule de protection contre les violences intrafamiliales.

Accompagnement quotidien des établissements de protection de 
l’enfance.

Mise en place de plateformes d’entraide et publication de la liste 
d’actions solidaires possibles (don de blouses médicales, de sang, aide 
aux plus fragiles…)

ACTIONS DE NOS ÉLUS POUR PROTÉGER
LES PERSONNES AGÉES ET VULNÉRABLES1

Mise en place d’un numéro vert pour les habitants.
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MESURES
DE SOUTIEN 
ÉCONOMIQUE



2 ACTIONS DE NOS ÉLUS POUR
SOUTENIR L’ÉCONOMIE LOCALE

Mise en place d’un fonds de solidarité de 85 millions d’euros pour les 
PME et d’un fonds d’aide d’urgence de 10 millions pour le spectacle 
vivant. (Action régionale).

Déblocage de 5 millions pour le secteur de l’agriculture. (Action 
régionale).

Déblocage de 65 millions pour les entreprises : participation à hauteur 
de 18 millions au « Fonds national de solidarité » + 47 millions d’aides 
directes. (Action régionale).

Plan de relance de 30 millions pour les entreprises et associations. 
Lancement d’une plateforme départementale de commandes en 
ligne. (Action départementale).

Déblocage d’une aide de 5 millions d’euros pour soutenir l’activité 
économique du territoire. (Action départementale).

Participation de nombreux départements, villes… au fonds régional 
« Covid-Resistance » ou au fonds territorial d’aide aux entreprises. 

Aide aux entreprises, entrepreneurs et commerçants de la ville par 
une annulation de taxes.

Avance du paiement des factures de fournisseurs et d’entreprises de 
travaux.



ACTIONS DE NOS ÉLUS POUR
SOUTENIR L’ÉCONOMIE LOCALE

ACTIONS DE NOS ÉLUS POUR
SOUTENIR L’ÉCONOMIE LOCALE2

Suspension des loyers et des charges locatives pour les entreprises 
hébergées par l’agglomération.

Déblocage de 100 000 euros pour un fonds de relance dédié aux 
artisans et commerçants. (Action locale).

Distribution de 1 000 chèques vacances de 500 euros à destination 
des salariés qui ont oeuvré pour les Français pendant le confinement 
afin qu’ils partent en congés dans leur région, ce qui permettra aussi 
de soutenir les acteurs locaux du tourisme.

Création de plate-forme de mise en relation entre producteurs locaux 
et consommateurs.

Possibilité pour les commerçants de récupérer une paroi de protection 
en plexiglas fournie par la ville.

Mise en place d’une cellule d’information et de soutien aux entreprises 
et acteurs économiques.

Mise en place d’un dispositif exceptionnel à l’attention des routiers : 
ouverture d’un grand parking avec installation de sanitaires provisoires, 
service de gardiennage, de nettoyage et restauration à proximité …

Versement de près de 6 millions d’euros de subventions aux 
associations. (Action départementale)
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ACTIONS DE NOS ÉLUS POUR
SOUTENIR L’ÉCONOMIE LOCALE

Le Département de Vaucluse a décidé de participer au dispositif « Chéquier vacances », lancé par Renaud Muselier, 
président de la Région Sud. Il consiste à offrir des chèques vacances d’un montant de 500 euros aux salariés du secteur 
privé domiciliés dans la région, qui travaillent au contact direct du public et dont le coefficient familial ne dépasse pas 700€. 
« Des initiatives comparables ont déjà été lancées par ailleurs pour les soignants, qui sont évidemment en première ligne 
dans la bataille contre le COVID-19 »  explique Maurice Chabert, Président du Conseil départemental de Vaucluse.
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DISTRIBUTION
GRATUITE DE 
MASQUES



3 ACTIONS DE NOS ÉLUS POUR
DOTER LES HABITANS DE MASQUES

Distribution de masques pour le personnel médical et soignant. 

Distribution de masques aux établissements médicaux.

Distribution de masques aux personnels associatifs.

Distribution de masques aux personnes âgées et vulnérables.

Distribution de masques aux forces de l’ordre.

Distribution de masques aux commerçants et artisans.

Commandes de masques et distribution gratuite à tous les habitants 
pour la sortie du confinement. 

Soutien, participation et encouragement des initiatives solidaires des 
habitants pour fabriquer des masques en tissu.  



ACTIONS DE NOS ÉLUS POUR
DOTER LES HABITANS DE MASQUES3
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MESURES
EN FAVEUR DU 
PERSONNEL 
HOSPITALIER 
ET MEDICAL 



4 ACTIONS DE NOS ÉLUS EN FAVEUR DU 
PERSONNEL HOSPITALIER ET MEDICAL

Mise en place d’un fonds d’équipement d’urgence pour les 
professionnels de santé libéraux à hauteur de 10 millions d’euros 
(acquisition de chariots de télémédecine, de matériels de protection et 
d’hygiène, ou encore location de véhicules pour renforcer les visites à 
domicile…). (Action régionale) 

Mise en place de navettes pour le personnel hospitalier et gratuité des 
transports régionaux et du stationnement. 

Déblocage de 12 millions d’euros d’aide au personnel soignant : un 
dispositif exceptionnel de 8  millions d’euros a été lancé pour que 
les 14 000 étudiants en santé (stagiaires paramédicaux, externes en 
santé) mobilisés en première ligne, puissent avoir droit à une prime de 
200€ pendant toute la durée de la crise + commande de 4 millions de 
masques homologués. (Action régionale) 

Mise à disposition de crèches, écoles, collèges, lycées pour accueillir 
les enfants du personnel soignant.

Campagne de dépistage pour le personnel hospitalier.



ACTIONS DE NOS ÉLUS EN FAVEUR DU 
PERSONNEL HOSPITALIER ET MEDICAL4

Aide au financement sur la recherche d’un vaccin contre le Covid-19. 

Achat de machines d’assistance respiratoire pour les hôpitaux.

Mise à disposition d’un équipement municipal transformé en centre 
médical d’accueil Covid-19.

Dons de paniers alimentaires aux soignants et au personnel des EHPAD.

Création d’une cellule d’écoute et de soutien psychologique pour les 
personnels d’établissements sociaux et médico-sociaux.
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MESURES
DE SÉCURITÉ 
SANITAIRE 



5 ACTIONS DE NOS ÉLUS POUR
LA SÉCURITÉ SANITAIRE

Nettoyage systématique et régulier des espaces publics et du mobilier 
urbain, notamment devant des établissements prioritaires (hôpitaux, 
EHPAD...) et des sites fréquentés (gares, abords des commerces 
alimentaires ...).

Ouverture de centres de tests « drive-in » du COVID-19.

Ouverture de centres de consultations ambulatoires spécial COVID-19.

Couvre-feu instauré le soir.

Permanence du défenseur des droits pour les situations urgentes.



ACTIONS DE NOS ÉLUS POUR
LA SÉCURITÉ SANITAIRE5

105

105

9

9

V
O

S
 ÉLU

S
 S

U
R

 LE T
ER

R
A

IN
 À

 V
O

S
 C

Ô
T

ÉS
 !

Créé sous l’impulsion de la ville de Saint-Raphaël, le centre de diagnostic 
et de consultation, implanté en un temps record au Palais des Congrès de 
la ville, a pour fonction de délester les cabinets médicaux et d’orienter les 
patients présentant des critères de gravité vers les urgences « Covid-19 » 
de l’hôpital intercommunal. « L’ouverture de ce centre de diagnostic est 
un maillon de plus de cette grande chaîne de solidarité dans laquelle nous 
sommes toutes et tous engagés. » précise le Maire Frédéric Masquelier.
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ÉDUCATION, 
CULTURE, 
COMMUNICATION



6 ACTIONS DE NOS ÉLUS POUR
L’ÉDUCATION, CULTURE, COMMUNICATION

190 000 tablettes distribuées aux lycéens. (Action régionale)

Mise à disposition d’ordinateurs pour des familles qui n’avaient pas 
d’équipements. Inscriptions scolaires dématérialisées. Cours de 
soutien par visioconférences.

Déblocage de fonds exceptionnels pour : la jeunesse, l’enseignement 
supérieur et la recherche (4,5 millions d’euros), pour le rapatriement 
d’étudiants de la région en études à l’étranger (2 millions d’euros), 
pour le maintien et la prolongation du financement des doctorants 
régionaux (2,5 millions d’euros); pour le monde sportif (5 millions 
d’euros), pour le monde culturel (35 millions d’euros) ...

Mise en place d’une permanence téléphonique sur les sujets sociaux. 
Maintien de l’accueil téléphonique et permanence sociale à la mairie. 
Des rendez-vous possibles en cas d’urgence.

Dispositif de soutien psychologique pour tous les habitants et pour  
les parents d’enfants en bas âge.

Service de télé-alerte pour informer les habitants de l’évolution de 
la situation. Edition d’un bulletin quotidien d’information Covid-19. 
Conférence de presse hebdomadaire sur l’évolution de la situation.

Mise à l’honneur de « héros municipaux » via des interviews sur les 
réseaux sociaux.

En ligne : entretiens avec les éducateurs sportifs de la ville, activités 
sportives, activités ludiques, concerts avec des artistes locaux… Accès 
gratuit au fonds numérique de la médiathèque de la ville. 

Annuaire en ligne des commerces alimentaires de proximité ouverts.
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